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se déroule entre le mercredi 1er et le vendredi 31 mars 2023 ;

est gratuite ;

s’adresse à tous les publics ;

ne présente aucun risque de préjudice direct ou indirect au milieu naturel ;

se déroule, dans la mesure du possible, en extérieur ;

se déroule dans un esprit convivial et festif ;

veille à la sécurité des participants, notamment des plus jeunes ;

est la plus éco-responsable possible.

UNE ACTIVITÉ NUIT DE LA 
CHOUETTE



ETYMOLOGIE / LÉGENDE

Le grec Strix signifiait chez les anciens ''vampire'' ou 
''sorcière'‘.

C'est ce qui a donné son nom à l'ordre des strigiformes et 
à la Chouette hulotte, Strix aluco.

En Grèce antique, la Chouette chevêche était symbole 
de la sagesse et attribut de la déesse Athéna.

Pour les amérindiens, les rapaces nocturnes étaient 
considérés comme des messagers circulant entre le 
monde des morts et celui des vivants.

En France, comme des oiseaux de mauvais augure. © C. Johnson



ouïe développée pour les 
sons suraigus

pattes crochues = serres

disque facial qui renvoie les 
sons vers la cavité auditive

plumage souple qui permet 
une grande discrétion de vol

COMMENT RECONNAÎTRE UN 
RAPACE NOCTURNE ?



bec crochu

aigrettes chez les hiboux

yeux fixes dirigés vers l’avant

très grande 
sensibilité à la 

lumière

tête volumineuse

COMMENT RECONNAÎTRE UN 
RAPACE NOCTURNE ?



grande mobilité de la 
tête (rotation à 270°)

plumage mimétique 
pour se camoufler le 

jour

COMMENT RECONNAÎTRE UN 
RAPACE NOCTURNE ?



Nous chassons à 
l’affût depuis des 

perchoirs pour 
fondre sur nos 

proies !

COMMENT FONT LES RAPACES 
NOCTURNES POUR MANGER ?



Ou en vol : nous survolons 
notre territoire dans le plus 
grand silence pour plonger 

sur nos proies !

COMMENT FONT LES RAPACES 
NOCTURNES POUR MANGER ?



Nous mangeons surtout des vertébrés : 
des rongeurs mais aussi des petits 

oiseaux et des insectes. 

Nous avalons même nos proies toutes 
entières sans enlever la peau, les 

plumes ou les os !

ET QUE MANGENT
LES RAPACES NOCTURNES ?



Comme pour tout le 
monde, à une 

exception près ! 

La chair, partie molle des 
proies, est absorbée puis 
évacuée par les fientes.

… pelotes de réjection.

En revanche, la peau, les poils, 
les plumes ou les os, beaucoup 

plus difficiles à digérer, sont 
évacués par le bec, sous forme 

de…

MAIS LA DIGESTION ALORS ?



Une fois disséquées, les 
pelotes permettent de savoir 
ce que les rapaces nocturnes 
ont mangé. Ici, le crâne d’un 
petit rongeur a été trouvé. 

MAIS LA DIGESTION ALORS ?



LA REPRODUCTION

Saison de reproduction : janvier / avril

Les parades nuptiales ont lieu au crépuscule et la nuit, les 
mâles crient ou chantent pour attirer une femelle.

Les rapaces nocturnes ne construisent pas de nid.

Ils nichent pour la plupart dans :
• Des cavités naturelles (troncs d’arbres creux, cavités 

dans des falaises…), 
• Des nichoirs artificiels,
• Au sol ou dans les nids d’autres espèces (corvidés…). 



LA REPRODUCTION

• Les œufs des rapaces nocturnes sont généralement ronds et 
de couleur blanche.

• Les œufs (2 à 8) sont pondus à intervalle de 2 jours. L’âge des 
jeunes est donc échelonné.

• Les jeunes quittent le nid en général au bout d’un mois faute 
de place.

Ils tombent au sol et les 
adultes continuent de s’en 

occuper.
ILS NE SONT DONC PAS 

ABANDONNÉS !



QUI SUIS-JE ?


Chevêchette d'Europe

Chants d'oiseaux

Guide des chants d'oiseaux d'Europe II, track 62

Divers

33.72431



NOM COMMUN : Chevêchette

d’Europe

NOM LATIN : Glaucidium passerinum

ENVERGURE : 35 cm

POIDS : 55 à 105 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 7 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

600 à 1 000 couples

HABITAT : Forêt d’altitude

CHEVÊCHETTE D’EUROPE 



QUI SUIS-JE ?


Piste 15

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 15

Inconnu

51.251568



NOM COMMUN : Chouette de 

Tengmalm

NOM LATIN : Aegolius funereus

ENVERGURE : 60 cm

POIDS : 90 à 200 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
1 000 à 3 000 couples

HABITAT : vieilles forêts 
de moyenne montagne 

CHOUETTE DE TENGMALM



QUI SUIS-JE ?


Piste 14

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 14

Inconnu

79.67343



NOM COMMUN : Chevêche 

d’Athéna

NOM LATIN : Athene noctua

ENVERGURE : 60 cm

POIDS : 160 à 250 g

NIDIFICATION : février à août

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

20 000 à 60 000 couples

HABITAT : habitats agricoles

CHEVÊCHE D’ATHÉNA 



QUI SUIS-JE ?


Piste 3

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 3

Inconnu

55.430943



NOM COMMUN : Effraie des 

clochers

NOM LATIN : Tyto alba

ENVERGURE : 95 cm

POIDS : 290 à 415 g

NIDIFICATION : février à 

octobre

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
20 000 à 60 000 couples

HABITAT : 
habitats agricoles

EFFRAIE DES CLOCHERS



QUI SUIS-JE ?


Piste 9

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 9

Inconnu

124.24268



NOM COMMUN : Chouette 

Hulotte

NOM LATIN : Strix aluco

ENVERGURE : 100 cm

POIDS : 300 à 750 g

NIDIFICATION : janvier à août

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
100 000 à 200 000 couples

HABITAT : bois, forêt 
et parcs urbains

CHOUETTE HULOTTE



QUI SUIS-JE ?


Piste 5

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 5

Inconnu

64.93902



NOM COMMUN : Grand-duc 

d’Europe

NOM LATIN : Bubo bubo

ENVERGURE : 165 cm

POIDS : 1 600 à 4 200 g

NIDIFICATION : janvier à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 20 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
2 000 à 4 000 couples

HABITAT : falaises et carrières

©Fabrice Croset/LPO

GRAND-DUC D’EUROPE



QUI SUIS-JE ?


Piste 13

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 13

Inconnu

38.89629



NOM COMMUN : Hibou des marais

NOM LATIN : Asio flammeus

ENVERGURE : 100 cm

POIDS : 300 à 500 g

NIDIFICATION : avril à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 15 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
10 à 100 couples (période de 
reproduction)
+ quelques centaines d’hivernants

HABITAT : landes, marécages, 
cultures agricoles

HIBOU DES MARAIS



QUI SUIS-JE ?


Piste 12

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 12

Inconnu

77.60956



HIBOU MOYEN-DUC 

NOM COMMUN : Hibou 

moyen-duc

NOM LATIN : Asio otus

ENVERGURE : 95 cm

POIDS : 220 à 430 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 15 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
30 000 à 60 000 couples

HABITAT : 
bocages, boisements



QUI SUIS-JE ?


Piste 4

Artiste inconnu

Album inconnu (04/12/2002 08:46:06), track 4

Inconnu

33.90716



NOM COMMUN : Petit-duc 

scops

NOM LATIN : Otus scops

ENVERGURE : 50 cm

POIDS : 65 à 145 g

NIDIFICATION : avril à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 
10 000 à 20 000 couples

HABITAT : 
boqueteaux, parcs, vergers

PETIT-DUC SCOPS



DESTRUCTION ET FRAGMENTATION DES
MILIEUX DE VIE

abattage des arbres creux
aménagement des combles
transformation des prairies en cultures
suppression des haies et des arbres isolés
assèchement des marais

 SOLUTIONS

faire un état des lieux avant de rénover une 
maison,
repérer d’éventuels nids,
laisser des ouvertures dans la maison ou les 
dépendances,
restaurer ou planter des haies et vergers 
traditionnels, 
préserver les vieux arbres creux.

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



TRAFIC ROUTIER (CHOCS CONTRE LES VÉHICULES)

 SOLUTION

Rouler moins vite la nuit pour limiter les risques de 
collision avec les chouettes mais aussi d’autres 
animaux : hérissons, renards, blaireaux, chevreuils, 
sangliers, crapauds, etc.  

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



DISPARITION DES SITES DE NIDIFICATION

engrillagement des clochers ou de certains 
bâtiments
aménagement des combles
abattage des vieux arbres creux

 SOLUTION

Installer des nichoirs là où les cavités de 
nidification manquent.

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



POTEAUX CREUX OU CONDUITS DE CHEMINÉE

Les rapaces nocturnes sont parfois attirés par ces cavités et 
s’y retrouvent piégés. 

 SOLUTION

combler la cavité avec un bouchon, de la terre, des 
branchages ou du ciment,
fixer solidement un morceau de grillage avec un collier de 
serrage ou une cale en bois.
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LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



BRACONNAGE

Malgré les lois qui la protègent, la faune 
sauvage doit faire face à des personnes 
malintentionnées et irrespectueuses de la vie 
animale et de la biodiversité. Les rapaces 
nocturnes ne sont pas épargnés. 

 SOLUTION

Alerter la mission juridique de la LPO ou l’Office 
Français de la Biodiversité afin de faire cesser 
les mauvaises pratiques. 

Cyber-tr@queur
Chargement… 

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



EMPOISONNEMENT 

L’utilisation des produits phytosanitaires contre les 
insectes et les micromammifères peut entraîner la mort 
des rapaces nocturnes.

Ils meurent d’empoisonnement, dû à l’absorption des 
pesticides contenus dans leurs proies. 

 SOLUTION

Supprimer tous les produits phytosanitaires de notre 
quotidien.

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



ÉLECTROCUTIONS ET COLLISIONS AVEC 
LES LIGNES ÉLECTRIQUES

 SOLUTION

Continuer à sécuriser au maximum les lignes 
électriques.

NOYADE DANS LES ABREUVOIRS À BÉTAIL

 SOLUTION

Installer des dispositifs anti-noyades appelés 
aussi échappatoires d’abreuvoir.

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



RAMASSAGE DES JEUNES

Partant souvent d’une bonne intention, le ramassage des jeunes fait de 
nombreux orphelins qui n’auront pas la chance de grandir et d’apprendre aux 
côtés de leurs parents. Très curieux, les jeunes chouettes et hiboux ont tendance 
à s’aventurer très tôt hors du nid. Ils sont en fait très rarement abandonnés. 

 SOLUTION

Ne pas intervenir ou rendre les petits à leurs parents.
 Si le nid est accessible : remettre (avec l’aide d’un adulte) les oisillons dedans.
 Si le nid n’est pas accessible : mettre les oisillons dans une boîte ouverte et en 
sécurité (en hauteur et loin des chats).

Ainsi, les parents continueront de les nourrir une fois que nous nous serons 
éloignés !

LES RAPACES MENACÉS ?
NOUS POUVONS LES AIDER !



Des mammifères 

LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…



Des amphibiens 

©Philippe Delaporte/LPO

LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…



Des insectes 

©Philippe Jourde/LPO

LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…



Merci pour votre écoute !

Elle nous est précieuse 

MERCI



LA LPO
VOUS DONNE RDV 

POUR LA 16ème

Nuit de la Chouette 
EN 2025 !
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se déroule entre le mercredi 1er et le vendredi 31 mars 2023 ;

est gratuite ;

s’adresse à tous les publics ;

ne présente aucun risque de préjudice direct ou indirect au milieu naturel ;

se déroule, dans la mesure du possible, en extérieur ;

se déroule dans un esprit convivial et festif ;

veille à la sécurité des participants, notamment des plus jeunes ;

est la plus éco-responsable possible.

UNE ACTIVITÉ NUIT DE LA CHOUETTE





ETYMOLOGIE / LÉGENDE

Le grec Strix signifiait chez les anciens ''vampire'' ou ''sorcière'‘.



C'est ce qui a donné son nom à l'ordre des strigiformes et à la Chouette hulotte, Strix aluco.

En Grèce antique, la Chouette chevêche était symbole de la sagesse et attribut de la déesse Athéna.



Pour les amérindiens, les rapaces nocturnes étaient considérés comme des messagers circulant entre le monde des morts et celui des vivants.



En France, comme des oiseaux de mauvais augure.



© C. Johnson







ouïe développée pour les sons suraigus

pattes crochues = serres

disque facial qui renvoie les sons vers la cavité auditive

plumage souple qui permet une grande discrétion de vol

COMMENT RECONNAÎTRE UN RAPACE NOCTURNE ?









bec crochu

aigrettes chez les hiboux

yeux fixes dirigés vers l’avant

très grande sensibilité à la lumière

tête volumineuse

COMMENT RECONNAÎTRE UN RAPACE NOCTURNE ?









grande mobilité de la tête (rotation à 270°)

plumage mimétique pour se camoufler le jour

COMMENT RECONNAÎTRE UN RAPACE NOCTURNE ?







Nous chassons à l’affût depuis des perchoirs pour fondre sur nos proies !

COMMENT FONT LES RAPACES NOCTURNES POUR MANGER ?









Ou en vol : nous survolons notre territoire dans le plus grand silence pour plonger sur nos proies !

COMMENT FONT LES RAPACES NOCTURNES POUR MANGER ?









Nous mangeons surtout des vertébrés : des rongeurs mais aussi des petits oiseaux et des insectes. 



Nous avalons même nos proies toutes entières sans enlever la peau, les plumes ou les os !

ET QUE MANGENT

LES RAPACES NOCTURNES ?









Comme pour tout le monde, à une exception près ! 

La chair, partie molle des proies, est absorbée puis évacuée par les fientes.

… pelotes de réjection.

En revanche, la peau, les poils, les plumes ou les os, beaucoup plus difficiles à digérer, sont évacués par le bec, sous forme de…

MAIS LA DIGESTION ALORS ?





Une fois disséquées, les pelotes permettent de savoir ce que les rapaces nocturnes ont mangé. Ici, le crâne d’un petit rongeur a été trouvé. 



MAIS LA DIGESTION ALORS ?





LA REPRODUCTION





Saison de reproduction : janvier / avril



Les parades nuptiales ont lieu au crépuscule et la nuit, les mâles crient ou chantent pour attirer une femelle.



Les rapaces nocturnes ne construisent pas de nid.



Ils nichent pour la plupart dans :

Des cavités naturelles (troncs d’arbres creux, cavités dans des falaises…), 

Des nichoirs artificiels,

Au sol ou dans les nids d’autres espèces (corvidés…). 







LA REPRODUCTION

Les œufs des rapaces nocturnes sont généralement ronds et de couleur blanche.



Les œufs (2 à 8) sont pondus à intervalle de 2 jours. L’âge des jeunes est donc échelonné.



Les jeunes quittent le nid en général au bout d’un mois faute de place.





Ils tombent au sol et les adultes continuent de s’en occuper.

ILS NE SONT DONC PAS ABANDONNÉS !





QUI SUIS-JE ?









NOM COMMUN : Chevêchette d’Europe

NOM LATIN : Glaucidium passerinum

ENVERGURE : 35 cm

POIDS : 55 à 105 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 7 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

600 à 1 000 couples

HABITAT : Forêt d’altitude





CHEVÊCHETTE D’EUROPE 







Effectifs

La chevêchette habite la taïga des régions boréales d’Europe et d’Asie. Elle est donc largement répandue à travers l’Europe du Nord et une partie de l’Europe centrale. La Russie héberge à elle seule 10 000 à 100 000 couples alors que le reste de l’Europe compte 27 000 à 38 000 couples.

Hormis la population russe qui a connu un déclin entre 1990 et 2000, les populations de chevêchette sont stables dans le reste de son aire de répartition.

En France, la population serait de l’ordre de plusieurs centaines de couples.



Menaces

Aucune menace directe n’affecte cette espèce. La principale mesure de gestion à prendre est de maintenir un milieu convenant à la chevêchette, donc une forêt riche avec des vieux arbres (avec cavités) et des zones clairiérées.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Chouette de Tengmalm

NOM LATIN : Aegolius funereus

ENVERGURE : 60 cm

POIDS : 90 à 200 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

1 000 à 3 000 couples

HABITAT : vieilles forêts 

de moyenne montagne 





CHOUETTE DE TENGMALM





Effectifs

La population mondiale compte quelque 110 000 à 350 000 couples, soit un effectif considérable à côté des 1 500 à 2 500 couples nicheurs qu’abrite la France. Malgré des déclins dans quelques pays entre 1990 et 2000, la population mondiale est stable en Fennoscandie, Roumanie et Russie. Sa tendance globale est à la stabilité voire l’augmentation dans la plupart des autres pays européens.

En Champagne-Ardenne : quelques couples dans les Ardennes.



Menaces

Aucune menace directe n’affecte la chouette de Tengmalm. La principale mesure de gestion à prendre est de maintenir un milieu favorable, donc une forêt riche et diversifiée avec des arbres à cavités et des vieux bois qui permettent la nidification du pic noir.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Chevêche d’Athéna

NOM LATIN : Athene noctua

ENVERGURE : 60 cm

POIDS : 160 à 250 g

NIDIFICATION : février à août

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

20 000 à 60 000 couples

HABITAT : habitats agricoles





CHEVÊCHE D’ATHÉNA 





Effectifs

La Chevêche est considérée comme « En Déclin », continu mais modéré, en Europe (BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2004). Les effectifs européens sont estimés entre 560 000 et 1 300 000 couples.

En France, l’espèce est inscrite en Liste Rouge dans la catégorie « En Déclin » (ROCAMORA & YEATMAN-BERTHELOT, 1999). Les effectifs ont été estimés entre 11 000 & 35 000 couples (GENOT & LECOMTE, 1998). Ils ont été réévalués entre 20 000 et 60 000 couples par BIRDLIFE INTERNATIONAL (2004).

Ce sont surtout l’Aube et les Ardennes qui sont bien pourvues de cette petite chouette. On la trouve dans les vieux bâtiments en pierre et les arbres creux des vergers (lorsqu’on ne les a pas coupés !). C’est une espèce assez rare qui avait régressée dans les années 1980 et 1990, mais qui revient ». Plus de 500 couples sont présents en Champagne-Ardenne et l’espèce devrait bénéficier du réchauffement climatique.



Menaces potentielles

Plusieurs causes ont été identifiées pour expliquer le déclin de l’espèce en France. La première est la destruction de son habitat liée entre autres aux conséquences des remembrements, mais aussi à la mise en culture des prairies, à la suppression des vergers traditionnels, à l’urbanisation ainsi qu’à la destruction des sites de reproduction par démolition des vieux bâtiments et arrachage des arbres creux, ou arasement des talus.

Les pollutions liées d’une part à l’utilisation de pesticides agricoles qui provoque un appauvrissement en proies et d’autre part aux métaux lourds et hydrocarbures ayant des impacts sur le taux d’éclosion ont également été impliquées.

La mortalité des jeunes et des adultes due à l’impact du trafic routier a également été mis en évidence. De même, les poteaux téléphoniques creux, dans lesquels les chevêches sont piégées ainsi que les abreuvoirs métalliques où les oiseaux se noient sont considérés comme des causes de menace.

Enfin la fragmentation des populations réduisant les échanges entre individus augmente les risques de consanguinité des petites populations isolées.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Effraie des clochers

NOM LATIN : Tyto alba

ENVERGURE : 95 cm

POIDS : 290 à 415 g

NIDIFICATION : février à octobre

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

20 000 à 60 000 couples

HABITAT : 

habitats agricoles





EFFRAIE DES CLOCHERS





Effectifs

Le statut européen de l'Effraie des clochers était considéré en déclin dans la période 1970-1990. Actuellement, la baisse des effectifs nicheurs semble plus modérée, excepté dans les Iles Britanniques, en Espagne, Italie, Europe centrale et Ukraine (BirdLife International, 2004). Le statut de conservation de l'espèce reste cependant défavorable. La population européenne actuelle est estimée entre 110 000 et 220 000 couples. L'Espagne et la France accueillent les plus fortes populations avec respectivement 50 000 à 90 000 couples et 20 000 à 60 000 couples, suivis par l'Allemagne et l'Italie.

Les effectifs nicheurs sont soumis à des fluctuations interannuelles importantes, essentiellement liées à des hivers rigoureux provoquant une forte mortalité. Ces déclins sont cependant compensés par des saisons de bonnes reproductions. L'effectif national semble actuellement stable ou en lente régression selon plusieurs auteurs. Les effectifs régionaux ou départementaux récents font défaut, seules sont disponibles les données de la période 1980-1995. Ainsi, plusieurs départements affichaient des effectifs de plusieurs centaines de couples : la côte d'Or (1 000 à 1 500 couples), le Gard (500 couples), le Jura (300 à 600 couples), le Bas-Rhin (200 à 500 couples) etc… La Normandie abritait à la fin des années 1980 plus de 3 000 couples. A la fin des années 1990, la régression de l'espèce semblait se confirmer dans la majorité des départements.

La « dame blanche » est également très présente en Champagne-Ardenne, avec 1 500 à 2 000 couples recensés dans la région. Elle niche dans les bâtiments notamment en Champagne humide et dans les pâtures, un peu moins dans les zones de grandes cultures.



Menaces potentielles

Les transformations de l'espace rural depuis une cinquantaine d'années et l'augmentation du trafic routier sont les principales causes du déclin de l'Effraie en France, tout comme dans l’ensemble de l’Europe. La disparition des prairies naturelles sur de vastes surfaces et la diminution drastique des zones bocagères (remembrement) ont considérablement dégradé les domaines vitaux (terrain de chasse) de l'espèce. L'évolution du bâti rural, ainsi que la condamnation souvent systématique des accès aux clochers d'églises privent l’Effraie d'un grand nombre de sites de reproduction. Le trafic routier et autoroutier provoque une forte mortalité, surtout en automne et en hiver. Le nombre d'Effraies trouvées mortes par collision, par kilomètre et par an varie de 0,25 à 5,4 oiseaux selon la localisation et le type de l'infrastructure mais également de l'importance du flux routier. D'autres menaces contribuent à la raréfaction de l'Effraie. Il s'agit de l'utilisation croissante des pesticides et des rodenticides qui, malgré une législation plus stricte ces 20 dernières années reste un facteur important de mortalité localement (campagne d'empoisonnement des rongeurs notamment). Une étude réalisée en Belgique indique des concentrations importantes en polluants organiques (pesticides organochlorés, dérivés chimiques chlorés, …) dans les tissus de l’Effraie des clochers, pouvant altérer certaines fonctions physiologiques et entraîner la mort. Les PCB sont particulièrement concentrés dans le foie de l’Effraie. Les lignes électriques représentent également un réel danger pour l'Effraie, en particulier chez les jeunes. La mortalité connue par électrocution atteint 2 à 8 % selon les pays.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Chouette Hulotte

NOM LATIN : Strix aluco

ENVERGURE : 100 cm

POIDS : 300 à 750 g

NIDIFICATION : janvier à août

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

100 000 à 200 000 couples

HABITAT : bois, forêt 

et parcs urbains





CHOUETTE HULOTTE





 Effectifs

Le statut de l’espèce au niveau européen est considéré comme favorable avec un effectif nicheur compris entre 480 000 et 1 000 000 couples. A la fin des années 1990, la population française est estimée autour de 100 000-150 000 couples. Une expansion est notée à la fin du XXe siècle dans certaines régions, certainement due à l’extension des forêts. En France, les populations sont stables depuis plusieurs décennies, en Europe également jusqu’aux années 1990 où les populations ont montré un déclin dans certains pays tel que la Croatie ou la Suède. 

La population française est sédentaire, en hiver des individus allochtones gagnent parfois notre pays.

C’est la plus commune des chouettes en Champagne-Ardenne. 

Elle vit dans les parcs et forêts y compris dans les parcs urbains. 2 500 à 3 000 couples ont été recensés dans la région. Tout le monde connaît son chant, c’est le « hou hou » que l’on imite traditionnellement.



Menaces potentielles

La chouette hulotte fait preuve d’une grande adaptabilité (espèce assez généraliste) pour ses sites de nidification et ses effectifs sont toujours restés satisfaisants. De ce fait, elle n’est pas une espèce menacée. Les prédateurs naturels : autour (Accipiter gentilis), martre (Martes martes), et le grand-duc d’Europe (Bubo bubo) sont trop rares pour représenter un danger pour l’espèce. Cependant, étant cavernicole, ses sites de nidification peuvent se raréfier du fait la gestion forestière qui tend à éliminer les vieux arbres contenant des cavités. Se nourrissant essentiellement de micromammifères, elle peut être concernée par des empoisonnements secondaires dus aux campagnes d’éradication des rongeurs nuisibles. Elle est victime de collisions avec des véhicules (voitures, camions, trains), en chassant sur les bords de routes. Bien que 3 fois plus abondante que l’effraie, la chouette hulotte est 15 fois moins victime du trafic. Lorsque les jeunes commencent à se déplacer en dehors du nid, il arrive qu’ils tombent à terre et soient ramassés par des promeneurs les croyant abandonnés. Ce prélèvement, peut entraîner leur mort s’ils ne sont pas correctement soignés.
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QUI SUIS-JE ?









NOM COMMUN : Grand-duc d’Europe

NOM LATIN : Bubo bubo

ENVERGURE : 165 cm

POIDS : 1 600 à 4 200 g

NIDIFICATION : janvier à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 20 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

2 000 à 4 000 couples

HABITAT : falaises et carrières

©Fabrice Croset/LPO





GRAND-DUC D’EUROPE







Effectifs

Le statut de conservation de l’espèce est défavorable en Europe. Après un déclin dans les années 1970-1990 dans les pays du sud comme l’Espagne, l’Italie et la Grèce, la population est restée stable ou s’est accrue dans la majeure partie des pays européens dans les années 1990-2000. Ses effectifs n’ont cependant pas encore recouvré leur niveau initial et dans quelques pays, les populations continuent à décroître (Finlande notamment). Les populations les plus importantes sont en Espagne, Russie d’Europe, Finlande, Norvège et France. Les effectifs européens sont estimés entre 19 000 et 38 000 couples (BIRDLIFE INTERNATIONAL, 2004).

En France, l’espèce est considérée comme rare. Le Grand-duc a subi de grandes pertes dans ses effectifs, au moins durant le XIXe et le XXe siècle, par tout moyen de destruction dont le piège à poteau. De plus, ces périodes correspondaient à une utilisation intensive de tous les espaces par l’agriculture et l’élevage. Depuis, l’exode rural et la protection de l’espèce qui s’est accompagnée d’une augmentation notoire des effectifs et de la répartition, ont montré, à posteriori, les raisons essentielles de ce déclin passé. Ainsi, dans le Puy de Dôme, alors que 9 sites étaient connus en 1975, il y en avait 44 en 1988 ; dans les Bouches du Rhône, l’augmentation est de 30 à 40 % entre 1979 et 1991. Plus récemment, dans la Loire, un recensement effectué dans les années 2000 a permis de trouver 43 nouveaux sites sur une estimation de 120 sites pour l’ensemble du département.

Les effectifs français du Grand-duc sont certainement supérieurs à 1 600 couples, répartis dans les secteurs géographiques suivants : 700 dans le Massif central, 180 en Languedoc, 250 en Provence et 300 dans les Alpes pour les bastions les plus importants ; au moins 100 dans les Pyrénées mais quelques centaines seulement dans les autres massifs (Jura, Bourgogne, Vosges et Ardennes).

Aujourd’hui, le Grand-duc continue sa progression géographique à la conquête de ses anciens territoires. Cependant, il semble marquer le pas, comme la plupart des espèces faussement considérées comme strictement rupestres, devant le faible attrait de nos forêts de plaine qui ne semblent pas aujourd’hui correspondre à ses exigences. De fait, des territoires immenses ne seront peut-être pas colonisés à cause de la sylviculture. Pourtant, le Grand-duc était signalé vers 1910 en forêt de Fontainebleau.

Enfin, paradoxalement, une partie de l’augmentation des effectifs de l’espèce étant liée à la bonne densité des rats surmulots, l’espèce ne reflète pas réellement le bon état général des écosystèmes. Ainsi, la suppression des décharges, dans le cadre général d’une meilleure gestion de nos déchets, aura sûrement un impact sur les populations présentes dans ces secteurs.

Ce « super prédateur » est bien représenté dans l’Aube, avec 10 couples (sur les 30 recensés en Champagne-Ardenne), « alors qu’il avait presque disparu de la région ». 



Menaces potentielles

Les persécutions directes, même si elles n’ont pas complètement disparu, sont devenues anecdotiques. Par contre, l’espèce paye un lourd tribu aux lignes électriques. Il s’agit là de la première cause de mortalité liée à l’homme. Les dérangements par les sports de pleine nature comme l’escalade sont responsables de la désertion de certains sites (au moins 3 en Haute-Loire). Dans la vallée du Rhône, les défrichements de ces quinze dernières années pour la vigne, sont aussi responsables de la désertion de quelques sites. La construction de barrages a noyé des sites rupestres dans des gorges même si, souvent, le haut de ces sites, hors d’eau, est toujours occupé. La chasse, pouvant limiter les densités de gibier dans certains secteurs comme le Mercantour, peut limiter l’installation du Grand-duc.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Hibou des marais

NOM LATIN : Asio flammeus

ENVERGURE : 100 cm

POIDS : 300 à 500 g

NIDIFICATION : avril à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 15 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

10 à 100 couples (période de reproduction)

+ quelques centaines d’hivernants

HABITAT : landes, marécages, 

cultures agricoles







HIBOU DES MARAIS







Effectifs

Le statut de conservation du Hibou des marais en Europe est provisoirement considéré comme défavorable en raison d’un déclin historique dans les années 1970-1990 à la suite duquel l’espèce se maintient à un niveau relativement faible. La population était estimée entre 13 000 et 26 000 couples en 1997. Elle a été revue à la hausse, 58 000 à 180 000 couples, essentiellement répartie en Russie (50 000 à 150 000 couples), secondairement en Finlande (2 000 à 10 000 couples), Suède (1 500 à 4 200 c.), Norvège (1 000 à 10 000 c.), Grande-Bretagne (1 000 et 3 500 c.) et Biélorussie (500 et 3 000 c.). Ailleurs en Europe, le Hibou des marais est un nicheur rare, avec des effectifs reproducteurs très fluctuants, souvent liés aux stationnements post-hivernaux d’oiseaux d’origines Fenno scandinaves. Les tendances à long terme sont difficiles à établir pour les populations nicheuses en marge de la répartition principale de l’espèce. Les fluctuations interannuelles y dépendent des fluctuations d’abondance des proies.

En France, la population hivernale subit de fortes variations d’une année à l’autre ; elle était évaluée dans une fourchette allant de 200 à 500 individus en 1997. Certains hivers, des afflux peuvent être constatés, comme durant l’hiver 2002-2003. Un effectif national minimum de 650 oiseaux avait été recensé.

L’espèce reste en France un nicheur très rare aux effectifs très fluctuants, estimés entre 10 et 100 couples en 1997. Son statut de conservation est considéré comme vulnérable.

C’est une espèce exceptionnelle en Champagne-Ardenne et en France, où on recense moins de 100 couples. Une dizaine de couples sont établis dans les grandes cultures de l’Aube et de la Marne. « L’hiver, ils sont rejoints pas d’autres en provenance d’Allemagne et d’Europe de l’Est ». Ils se nourrissent eux aussi de campagnols et l’installation de cette espèce dépend donc de leur fluctuation.



Menaces potentielles

Le Hibou des marais a décliné dans une partie de l’Europe notamment en France, principalement à cause de la perte et la dégradation de ses habitats, essentiellement par destruction et drainage des zones humides, des marais côtiers et intérieurs (en France, 50% des zones humides ont disparu en trente ans), la mise en culture, les plantations sylvicoles, les aménagements de loisirs (creusement d'étangs de pêche et de chasse) des prairies pâturées et des surfaces en herbe (ROCAMORA & YEATMAN-BERTHELOT, 1999).

Bien que moindres, l’impact du trafic routier et des campagnes d’empoisonnement des populations de micro-rongeurs ne doit pas être négligé (Glue & Korpimäki, 1997).
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QUI SUIS-JE ?







HIBOU MOYEN-DUC 

NOM COMMUN : Hibou moyen-duc

NOM LATIN : Asio otus

ENVERGURE : 95 cm

POIDS : 220 à 430 g

NIDIFICATION : février à juin

LONGÉVITÉ : jusqu’à 15 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

30 000 à 60 000 couples

HABITAT : 

bocages, boisements









Effectifs

La population européenne de Hibou moyen-duc est estimée entre 380 000 et 810 000 couples. Son statut de conservation est considéré comme provisoirement favorable, c’est-à-dire qu’il pourrait, à terme, être considéré comme menacé en raison d’une diminution récente d’effectifs enregistrée dans plusieurs pays (Suisse, Allemagne, Pays-Bas, Iles Britanniques et Albanie). Parmi les pays les plus peuplés figurent la Russie (150 000 à 350 000 couples), la Roumanie (70 000 à 120 000), l’Allemagne (25 000 à 40 000) et la France (10 000 à 30 000).

En France, le statut de l’espèce est considéré comme favorable. Bien que considéré comme stable, les tendances d’évolution de la population de l’hexagone, Corse comprise sont très mal connues. Tout au plus, dispose-t-on des informations sur l’évolution de sa distribution révélée par les différents atlas nationaux et/ou régionaux. Par exemple, l’installation de l’espèce en Bretagne a été confirmée à partir du début des années 1970, suivie d’une expansion et d’une augmentation des effectifs au cours des années 1980 sans savoir s’il s’agissait d’une réelle progression ou bien d’une meilleure prospection. Ailleurs, aucune tendance démographique n’est connue.

En Champagne-Ardenne : 1300-1700 couples (2016)

Présent en quantité équivalente à la chouette effraie, ce petit hibou discret se cache dans les jardins. Il est bien présent dans l’Aube, notamment dans les régions de grandes cultures, dans les bosquets de pins ou de sapins, et en Champagne crayeuse car il se nourrit principalement de campagnol des champs. On le retrouve également en ville, dans les jardins. L’hiver, il niche en bande de 5 à 40 dans les thuyas. 

 

Menaces potentielles

Les modifications profondes de l’ensemble des habitats ruraux, avec une mention particulière de la réduction drastique des surfaces de prairies naturelles au profit de la céréaliculture, la disparition progressive des boqueteaux, des haies larges à gros bois ou l’abattage des arbres isolés et en bouquets, notamment les arbres porteurs de nids de corvidés, constituent les principales menaces affectant le Hibou moyen-duc. Les récentes mesures de suppression des jachères constituent une menace supplémentaire, dans le sens où elles encouragent la suppression des espaces herbeux en plaine où s’alimente le Hibou moyen-duc.

L’utilisation des rodenticides entraîne la réduction du nombre de proies disponibles et cause des empoisonnements, pouvant entraîner un déclin sensible des populations des prédateurs.

L’augmentation du trafic routier entraîne une mortalité croissante des oiseaux nocturnes par collisions.

La présence de lignes électriques, également en constante augmentation, constitue une cause supplémentaire de mortalité par collisions et électrocutions.

L’espèce subit aussi parfois des tirs directs sur les nids lors des battues de corvidés.

La récupération de jeunes non volants, hors des nids, par des personnes les croyant abandonnés, peut entraîner leur mort.
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QUI SUIS-JE ?







NOM COMMUN : Petit-duc scops

NOM LATIN : Otus scops

ENVERGURE : 50 cm

POIDS : 65 à 145 g

NIDIFICATION : avril à juillet

LONGÉVITÉ : jusqu’à 10 ans

POPULATION FRANÇAISE : 

10 000 à 20 000 couples

HABITAT : 

boqueteaux, parcs, vergers





PETIT-DUC SCOPS







Etat des populations et tendances d'évolution des effectifs

Le statut de conservation du Petit-duc scops apparaît défavorable en Europe. Jugé en déclin dans les années 1970-1990, il présentait des effectifs en baisse dans plusieurs pays, (BirdLife International & EBCC, 2000). Dans les années 1990-2000 les populations se sont stabilisées dans certains pays (ou restent mal connues), sauf en Hongrie, en République tchèque et en Roumanie où elles augmentent. Les effectifs des pays suivants sont toujours en diminution : Turquie, Ukraine, Suisse, Croatie, Albanie, Macédoine. La population européenne, Turquie comprise est estimée à 210 000 – 240 000 couples (BIRDLIFE INTERNATIONAL, op. cit.). La Russie vient en tête avec 80 000 – 200 000 couples suivie de l'Espagne avec 30 000 – 35 000 couples.

En France, l’espèce est considérée comme « A Surveiller ». L’effectif nicheur estimé pour la France était compris entre 1 000 et 10 000 couples entre 1976 et 1997. Une estimation de 5 000 couples nicheurs pour la fin des années 1990 est trop précise, compte tenu de la seule connaissance des effectifs locaux de cette espèce, bien que la distribution soit relativement bien connue. Dès lors, il semble plus prudent d’avancer une fourchette de 3 000 à 12 000 couples nicheurs en France au début des années 2000.

Autrefois répandu sur pratiquement tout le territoire national, excepté le Nord et Nord-Est, le Petit-Duc a commencé à régresser dès la fin du XIXème siècle. La diminution des effectifs et la réduction de l'aire de répartition se sont poursuivies depuis. Il a disparu de la Marne à la fin des années 1970, de Bretagne entre 1975 et 1980. Il a fortement régressé de la région Rhône-Alpes entre 1976 et 1997 où il ne subsiste plus que dans le sud de la Drôme et en Ardèche. Des régressions importantes ont également été signalées en Camargue, dans l'Allier, le Puy-de-Dôme, le Gard et le Vaucluse. Il est aussi noté en forte diminution en Aquitaine. Mais compte tenu de l'absence de dénombrements comparatifs, il paraît difficile de mesurer l'évolution réelle des effectifs, notamment dans les départements abritant des populations importantes.

 C’est une espèce rarissime en Champagne-Ardenne. Rare mais bien présente dans l’Aube puisque deux ou trois mâles ont été observés dans le sud du département. « C’est une espèce qui migre : elle passe l’hiver en Afrique et remonte dans les régions méridionales françaises en avril. L’Aube fait partie des départements d’accueil les plus au nord-ouest, mais avec le réchauffement climatique on peut s’attendre à en voir de plus en plus. » Le hibou petit-duc évite les zones de grandes cultures où les produits phytosanitaires éliminent les nombreux insectes, dont il se nourrit.

A l’été 2022, sans doute encouragé par la météo caniculaire, le petit duc a fait son apparition dans de nombreux départements du nord de la France : on l’a même entendu chanter en Belgique !



Menaces potentielles

Une première menace concerne la raréfaction des proies, en particulier les gros insectes, due à la dégradation ou à la disparition de ses territoires de chasse soumis à une agriculture intensive (monoculture, emploi massif de produits phytosanitaires).

Une seconde menace atteint les sites de nidification qui diminuent face aux remembrements responsables de la destruction du bocage et de l'abattage des vieux arbres indispensables à l'espèce. Le trafic routier peut être localement un facteur de déclin, comme l'attestent les observations sur l'Ile d'Oléron.

La dégradation des zones d'hivernage en Afrique tropicale est peut être une cause supplémentaire du déclin de l'espèce. Le turnover observé dans l’occupation des sites de reproduction, atteignant 55 à 78 % d’une année sur l’autre en Italie, serait dû à une faible survie hivernale en Afrique.
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DESTRUCTION ET FRAGMENTATION DES MILIEUX DE VIE



abattage des arbres creux

aménagement des combles

transformation des prairies en cultures

suppression des haies et des arbres isolés

assèchement des marais





 SOLUTIONS



faire un état des lieux avant de rénover une maison,

repérer d’éventuels nids,

laisser des ouvertures dans la maison ou les dépendances,

restaurer ou planter des haies et vergers traditionnels, 

préserver les vieux arbres creux. 





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





TRAFIC ROUTIER (CHOCS CONTRE LES VÉHICULES)





 SOLUTION

 

Rouler moins vite la nuit pour limiter les risques de collision avec les chouettes mais aussi d’autres animaux : hérissons, renards, blaireaux, chevreuils, sangliers, crapauds, etc.  





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





DISPARITION DES SITES DE NIDIFICATION



engrillagement des clochers ou de certains bâtiments

aménagement des combles

abattage des vieux arbres creux









 SOLUTION



Installer des nichoirs là où les cavités de nidification manquent.





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





POTEAUX CREUX OU CONDUITS DE CHEMINÉE



Les rapaces nocturnes sont parfois attirés par ces cavités et s’y retrouvent piégés. 







 SOLUTION



combler la cavité avec un bouchon, de la terre, des branchages ou du ciment,

fixer solidement un morceau de grillage avec un collier de serrage ou une cale en bois.





©Jean-Yves Renvoisé

LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





BRACONNAGE



Malgré les lois qui la protègent, la faune sauvage doit faire face à des personnes malintentionnées et irrespectueuses de la vie animale et de la biodiversité. Les rapaces nocturnes ne sont pas épargnés. 





 SOLUTION



Alerter la mission juridique de la LPO ou l’Office Français de la Biodiversité afin de faire cesser les mauvaises pratiques. 





Cyber-tr@queur

Chargement… 





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





EMPOISONNEMENT 



L’utilisation des produits phytosanitaires contre les insectes et les micromammifères peut entraîner la mort des rapaces nocturnes.



Ils meurent d’empoisonnement, dû à l’absorption des pesticides contenus dans leurs proies. 







 SOLUTION



Supprimer tous les produits phytosanitaires de notre quotidien.







LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





ÉLECTROCUTIONS ET COLLISIONS AVEC LES LIGNES ÉLECTRIQUES



 SOLUTION



Continuer à sécuriser au maximum les lignes électriques.







NOYADE DANS LES ABREUVOIRS À BÉTAIL



 SOLUTION



Installer des dispositifs anti-noyades appelés aussi échappatoires d’abreuvoir.





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





RAMASSAGE DES JEUNES



Partant souvent d’une bonne intention, le ramassage des jeunes fait de nombreux orphelins qui n’auront pas la chance de grandir et d’apprendre aux côtés de leurs parents. Très curieux, les jeunes chouettes et hiboux ont tendance à s’aventurer très tôt hors du nid. Ils sont en fait très rarement abandonnés. 



 SOLUTION



Ne pas intervenir ou rendre les petits à leurs parents.

 Si le nid est accessible : remettre (avec l’aide d’un adulte) les oisillons dedans.

 Si le nid n’est pas accessible : mettre les oisillons dans une boîte ouverte et en sécurité (en hauteur et loin des chats).



Ainsi, les parents continueront de les nourrir une fois que nous nous serons éloignés !





LES RAPACES MENACÉS ?

NOUS POUVONS LES AIDER !





Des mammifères 











LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…





Des amphibiens 

©Philippe Delaporte/LPO











LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…





Des insectes 

©Philippe Jourde/LPO











LA VIE LA NUIT, C’EST AUSSI…







Merci pour votre écoute !





Elle nous est précieuse 



MERCI









LA LPO

VOUS DONNE RDV POUR LA 16ème Nuit de la Chouette EN 2025 !



Conception : Service Éducation/Formation – LPO France

Illustration : Cécile Rousse – Service Éditions

LPO 2022
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